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1854.] BILL. [No. 6.

Acte pour la meilleure administration des successions des
personnes décédées.

A TTENDU que la loi relative à l'administration des biens des per-
sonnes décédées est très défectueuse, et qu'il est nécessaire de

Paméliorer :-A ces causes qu'il soit statué, etc., que-

Depuis et après la passation du présent acte, nulle action ou poursuite de
5 quelque nature que ce soit ne cessera ou ne sera discontinuée à raison du

décès de l'une ou de l'autre des parties à telle action ou poursuite, que
ce soit le plaignant ou le défendeur, réclamant ou possédant, ou quelque
soit la désignation des parties, mais l'action ou poursuite sera conti-
nuée par ou contre le représentant personnel de la partie ainsi décédée,

10 le décès de cette partie étant inscrit dans la procédure, et la poursuite
ou action étant continuée et suivie par scire ficias suivant telle forme
que les juges des cours supérieures de loi commune fixeront et désigne-
ront par des règlements qui seront faits de temps à autre.

II. Aucun représentant personnel d'une personne décédée ne sera
15 tenue de plaider ou répondre à aucune action, poursuite ou plainte com-

mencée, portée ou intentée contre lui, pour contraindre au paiement d'au-
cune dette, réclamation ou demande présentée coptre la personne décé-
dée, après l'expiration d'une année, à compter du décès de la personne
décédée.

20 III. Avant qu'aucun représentant personnel d'une personne décédée
soit requise de payer une · dette, réclamation ou demande faite, intentée
ou portée contre ou pour le compte de la personne décédée, il sera et
pourra être loisible au dit réprésentant légal, s'il juge à propos de ce
faire, d'exiger que la dite dette, réclamation ou demande soit vérifiée

25 par ie serment on laffirmation devant un commissaire pour recevoir des
affidavits, ou un magistrat, de quelque personne en ayant connaissance,
qui jurera ou affirmera que la dite dette, réclamation ou demande est
correcte et n'a pas été réglée, ou réduite au-dessous du montant réclamé,
par paiement ou cormpensation, ou de quelque autre manière que ce

30 soit.

IV. Toutes personnes ayant des réclamations, dettes ou demandes
contre des personnes décédées, ou la succession de personnes décédées,
que ces réclamations, dettes ou demandes résultent d'un record, d'un
simple contrat, d'un acte faux ou de toute autre cause quelconque,

s5 auront droit d'être payées également 'à même les biens de telles per-
sonnes décédées, sans préférence ou privilége à raison de la nature de
telles réclamations, dettes ou demandes, et en n'ayant égard qu'au mon-
tant d'icelles : pourvu toujours, que toute telle réclamation, dette ou
demande, vérifiée comme susdit, sera, dans les six mois de calendrier à

40 compter du jour où un curateur aura été nommé à la succession et aux
- 191



biens des dites personnes décédées, filée à la cour dite Probate Court,
ou à la cour dite Surrogate Court, par laquelle sera nommé le curateur; et
pour l'enfilure de la dite réclamation, dette ou demande, et pour l'entrée
d'icelle dans un livre qui sera tenu à cet effet, le registrateur de tel!e
cour aura droit de recevoir la somme d'un chelin, et pas plus. 5

V. Immédiatement après l'expiration de six mois de calendrier à
compter du jour où un curateur aura été nommé à la succession et aux
biens d'une personne décédée, le représentant personnel de telle per-
sonne décédée produira en la cour qui aura nommé le dit cuateur un
état par écrit (vérifié par serment ou affirmation, lequel serment ou affir- 10
mation pourra être administré par tout commissaire nommé pour rece-
voir des affidavits, ou par tout nmagistrat,) de toutes les dettes et actions
de telle personne décédée qui sont à la connaissance du dit représen-
tant personnel, et là dessus la dite cour aura, de temps à autre, à la
demande de tout tel réclamant qui aura fil" sa réclamation vérifiée 15
comme susdit, pouvoir d'examiner tel représentant personnel sous ser-
ment, et de déclarer tels dividendes que la dite cour jugera à propos,
payables à même les dites dettes actives, selon qu'elles pourront être
réalisées; et tel représentant personnel sera, par action pour argent eu
et reçu, poursuivable par les parties ayant droit à tels dividendes, 20
s'ils n'ont été payés au temps ou aux temps qu'ils auront été décla-
rés payables par telle cour comme susdit.

VI. Lorsque les meubles d'une personne décédée ne suffiront point
pour payer toutes les réclamul>ns, dettes ou demandes qui existaient
contre telle personne décédée, ou que cette personne sera7 décédée sai- 25
sie de biens ou intérêt dans des terres 'ou tènements qui auraient pu
êtré saisis pour icelles, il sera loisible à la dite cour ayant droit à l'ad -
ministration des biens de telle personne décédée, sur la demande qu'en
fera tout tel réclamant comme susdit, ou le dit représentant personnel,
d'ordonner que soit faite la vente de tous tels biens ou intérêt dans des 30
terres, en tel temps et de telle manière que la dite cour jugera à propos,
et, cette vente étant faite, un titre ou transport des dites terres, signé
par le registrateur de la dite cour, sous le sceau de telle cour, suffira pour
transférer les biens et intérêt de telles personnes décédées à l'acquéreur à
telle vente, et le montant réalisé à telle venté, après tous frais et charges 85
payés, sera réputé actif entre les mains de tel représentant personnel,
et appliqué au paiement de telles réclamations, dettes ou demandes
comme susdit; et pour le dressé de tout tel titre, tel registrateur aura
droit à la somme de dix chelins.

VIL Si, dans un mois de calendrier après Pexpiration des dits six 40
mois de calendrier, tel représentant personnel ne transmet à la dite
cour un état par écrit tel que voulu par la cinquième section sus-men-
tionnée, il sera et pourra être loisible à tout tel réclamant comme susdit -
d'obtenir de la dite cour un ordre ex parte, enjoignant à tel représentant
personnel de produire tel état dans un délai qui sera mentionné dans le 45
dit ordre ; et si tel ordre n'est pas obéi, alors, sur preuve de la significa-
tion personnelle d'icelui à tel représentant personnel, la dite cour décer-
nera et pourra décerner à sa discrétion un ordre pour emprisonner tel re-
présentant personnel dans une prison quelconque, jusqu'à ce que le dit
état ait été produit en cour, et qu'un ordre ait été émané pour mettre tel 50
représentant personnel en liberté, sur paiement de tels frais que la cour
jugera à propos de fixer.

ViI. Si dans une action ôu .poursuite contre le représentant Pedon-



nel d'une personne décédée, tel représentant personnel file un plaidoyer
de plene administravit, dans quelque forme que ce soit, pour une par-
tie ou pour le tout, tel plaidoyer sera considéré comme nul, à moins qu'il
ne soit accompagné d'un affidavit ou affirmation pour le vérifier, et d'un

5 état des recettes et paiements pour la succession par le représentant
personnel.

IX. Le représentant personnel de toute personne décédée distribuera
et pourra distribuer (aussitôt qu'il aura payé toutes les réclamations,
comme susdit, contre la succession de telle personne décédée, qui au-

10 ront été filées, comme susdit, dans les six mois de calendrier à compter
du jour ou un administrateur aura été nommé,) le produit de la dite
succession parmi les légataires ou parents, suivant le cas, conformément
à la loi; et ensuite tel représentant personnel sera absolument déchaigé
de toute réclamation, poursuite, action ou procédure de toute autre per-

15 sonne contre la dite succession, et il pourra plaider cette distribution
comme exception peremptoire à telle action, poursuite ou procédure.

X. Après la distribution du reste du produit de la succession d'une
personne décédée par le représentant personnel, comme susdit, toute
personne ayant à faire valoir une réclamation, dette ou demande, comme

20 susdit, contre la succession de telle personne décédée, procèdera au
recouvrement d'icelle par action de dette contre toutes ou aucune des
parties auxquelles telle balance aura été distribuée, et telles parties se-
ront tenues par telle action jusqu'au montant de telle balance reçue et
pas au-delà: pourvu toujours que le réclamant, avant d'intenter son ac-

25 tion, fournira un état de sa réclamation aux dites parties contre les-
quelles il réclame, avec un affidavit de l'espèce voulue par la troisième
section du présent acte.

XI. Pour les fins du présent acte, les procédures pourront avoir lieu
dans les dites cours, ou dans l'une ou l'autre d'icelles, en aucun temps,

30 sans égard aux sessions fixes ou périodiques d'icelles.

XII. Le mot " représentant personnel," employé dans le présent acte,
s'étendra à toute et chaque personne à laquelle l'administration de la
succession d'une personne décédée, sera légalement accordée, de quel-
que manière ou en quelque forme que ce soit.

35 XIII. Les honoraires suivants seront alloués à lofficier principal de la
cour dite Probate Court, et au juge de la cour dite Surrogate Court,
pour leurs services en vertu du présent acte.

Pour déclarer des dividendes; un pour cent sur le montant d'iceux.
Ordre de produire un état, cinq chelins.

40 Ordre d'emprisonnemet, dix chelins.
Ordre de vendre, dix chelins.

XIV. Le présent acte ne s'appliquera pas au Bas-Canada.


